
 

ADDENDA # 1 
 
Numéro de la demande de soumissions : 16-2023 
Titre : 16-2023 INSPECTION ET ESSAI DES SYSTÈMES D’ALARME INCENDIE 
Date : le 13 juin, 2016 
 
Le paragraphe ci-dessous complète ou remplace le contenu correspondant des documents d’Appel 
d’offres d’approvisionnement émis le 27 avril, 2016. Tout changement apporté au coût des travaux en 
raison du présent addenda doit être inclus dans la proposition de prix. Les révisions suivantes remplacent 
le contenu de la partie correspondante du dossier d’Appel d’offres d’origine du projet susmentionné et 
elles deviennent partie intégrante de ce dernier. 
 
 
Q & R 
 
Q1  Est-ce que le système d’alarme incendie dans immeuble 21 est adressable, conventionnel, où 

une combinaison? 
 
R1  Le système dans immeuble 21 est une combinaison d’adressable et conventionnel. 
 
 
Q2  Est-ce que l’immeuble 22 a des appareils dans des espaces confiné? 
 
R2  Oui, l’immeuble 22 a des appareils dans des espaces vides sanitaires. 
 
 
Q3  Quand est-ce que les tests annuels sont faits? 
 
R3  Les tests annuel sont faits en août. 
 
 
TOUT LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT LES MÊMES.  
 
 
Fin de l’addenda # 1 


